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   Par acte SSP du 31/12/2021 il a été constitué une SCM dénommée :

SCM KERVIDENT

– Siège social : 4 rue de ker anna maison de santé 56700 KERVIGNAC        

– Capital : 8 464€        

– Objet : La société a pour objet exclusif de faciliter l’activité professionnelle de ses membres,
c’est-à-dire celle de chirurgien-dentiste, en veillant au respect de la liberté de choix du
chirurgien-dentiste par le malade et de l’indépendance technique et morale de chaque
praticien, par la mise en commun des moyens humains et matériels utiles à l’exercice de leur
profession. elle peut notamment acquérir, louer, vendre, échanger les installations et
appareillages nécessaires. elle peut encore engager le personnel auxiliaire nécessaire et, plus
généralement, procéder à toutes opérations financières, mobilières et immobilières se
rapportant à l’objet social et n’altérant pas son caractère civil. en aucun cas, la société ne
pourra exercer elle-même la profession de ses membres.    

– Gérant : Mme ALLANIC Fabienne 2 Le Petit Quenneven 56400 STE ANNE D AURAY.    

– Co-Gérant : M. MELOT Hubert 4 Impasse des Tuyas 56700 KERVIGNAC.                    

– Cession des parts sociales : Les parts sociales ne peuvent être cédées qu’à une personne
exerçant la profession de chirurgien-dentiste. Les parts sociales sont librement cessibles entre
associés. Elles ne peuvent être cédées à des tiers non associés, ainsi qu’à des ascendants,
descendants ou conjoint de l’un des associés qu’avec l’agrément préalable de l’assemblée
générale extraordinaire acquis à la majorité des deux tiers des voix exprimés par les associés
présents ou représentés possédant au moins les trois quarts des parts sociales. .            

https://www.paysan-breton.fr/annonces-legales/scm-kervident-constitution-de-societe/


JUSTIFICATIF DE PARUTION ANNONCE LÉGALE

Paysan Breton – 18 rue de la Croix – BP 60224 – 22192 Plérin cedex
SAS au capital de 80 000 € - RCS Saint Brieuc 495 480 154

– Durée : 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS de LORIENT.

Consulter cette annonce en ligne
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